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1. Contexte  

 
Le présent bilan définitif  s’inscrit  dans le cadre de la procédure de concertation 

préalable à la création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du Quartier du Lys 

à Saint -Louis , engagée  (par Saint -Louis Agglomération (SLA) le 15 septembre 2021)  au 

titre des articles L.103 -2 et suivants du C ode de l’urbanisme .  

En effet , d epuis la publication d u bilan intermédiaire  en ma i 2022  puis celui  actualisé 

d ’octobre 2025 , les registres ont été laissés ouverts pour recueillir l’avis du public jusqu’à 

la création de la ZAC . Deux nouvelles  contribution s ont été déposée s dans le cadre de 

la Participation du Public par Voie Electronique depuis la délibération du bilan 

intermédiaire actualisé.   

Ainsi, le présent bilan  définitif , a pour objectif de rendre compte de l’avancée de la 

concertation , considérant l’ensemble des contributions déposées avant la date du 21 

novembre 2025 . 

Enfin, i l convient  de rappeler à titre liminaire , que la ZAC  s’inscrit dans un projet  

d’aménagement  plus globa l, à savoir le projet « E uro3Lys  » dont elle constitue  l’une des 

opération s majeure s. Ainsi, c elui -ci  se  compose de  : 

- l’opération Quartier du Lys qui vise à  requalifier  une zone stratégique  située près 

de la gare de Saint -Louis et de l’EuroAirport, en un quartier urbain mixte à haute 

valeur ajoutée intégrant hébergements, bureaux, espaces de formation, 

commerces et loisirs tout en profitant de la proximité des infrastructures et de la 

dynamiq ue économique bâloise  ; 

-  l’opération Ecoparc3i au nord de la RD105 , projet porté par la société Brownfields 

en partenariat avec la Caisse des Dépôts -Banque des territoires, dont l’objet est 

la transformation de la friche industrielle du Technoport en un écoparc 

d’activités . 

 

A ce titre, l’étude d’impact jointe à la procédure inclut également les opérations 5A3F 

(réaménagement routier porté par le CeA) et l’opération d’extension du Tram 3 (portée 

par Saint -Louis Agglomération).  Afin d’appréhender de manière cohérente et complète 

les incidences environnementales de ce projet sur le territoire, l’étude d’impact qui a 

été mise  à la disposition du public a été réalisée à l’ échelle  du projet global 

conformément à l’article L.1221 -1 du code de l’environnement.  
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2. Objectif et m odalités  de la concertation  
 

Conformément aux dispositions d’urbanisme susvisées, SLA a lancé une concertation 

préalable visant à permettre aux  personnes intéressées (habitants, associations locales  

et autres personnes  concernées ) : 

- d'accéder  aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 

dispositions légales et réglementaires  ; 

- de formuler des observations et propositions relatives à l’opération sur la base des 

éléments produits par Saint -Louis Agglomération (études de Maîtrise d’œuvre 

urbaine, études environnementales, projet de périmètre, projet de dossier de 

création de ZAC…) , 

avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options essentielles et que les 

actes conduisant à la réalisation effective de l'opération d'aménagement  ne soient pris . 

 

Afin d’assurer une  bonne information du public , p ar délibération du 15 septembre 2021, 

le Conseil de Communauté a approuvé les objectifs du projet de ZAC « Quartier du Lys 

», lancé la concertation préalable et défini ses modalités.  

Il a ainsi été prévu  : 

-  L’organisation  de trois réunions publiques pour présenter le projet et les résultats 

des études , annoncées  par voie de presse : 

• Réunion publique n°1 le 27 octobre 2021 à 18h au Foyer rue de Mulhouse à 

Saint -Loui s. Une annonce est parue dans le journal l’Alsace le 17 septembre 

2021  ; 

• Réunion publique n°2  le 9 décembre 2021 à 18h au Foyer Saint -Charles à 

Saint -Louis. Une annonce est parue dans les journaux DNA et l’Alsace les 

27 novembre 2021 et 4 décembre 2021  ; 

• Réunion publique n°3 le 1er  février 2022 à 18h au Foyer rue de Mulhouse à 

Saint -Louis. Une annonce est parue dans les journaux DNA et l’Alsace les 

22 janvier 2022 et 29 janvier 2022.  

 

- La  création d'une section dédiée sur le site internet de SLA pour informer sur 

l'avancée des études  à l’adresse  : https://www.agglo -saint -

louis.fr/concertation/projet -de -creation -de -zac -quartier -lys/; 

- L’affichage  de supports de communication et la mise à disposition d'un dossier 

sur l'opération d'aménagement à la mairie de Saint -Louis et au siège de SLA.  
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Lors de ces trois réunions publiques  : 

• Les observations du public ont pu  être rédigées  sur un registre mis à la disposition 

du public au siège de SLA  (Pl. de l’Hôtel de Ville, 68305 Saint -Louis) . Celles 

adressées  par courrier simple ou courrier électronique (à l’adresse mail dédiée 

figurant sur le site internet de SLA)  y ont également été transcrites  ; 

• Pour être prises en compte, ces  observations ont été  déposées au plus tard 15 

jours après la troisième réunion publique  ; 

• Le Président a été autorisé à prendre toute s les  mesure s nécessaire s à la mise en 

œuvre des modalités de la concertation.  

 

A l’issu de la troisième réunion publique qui s’est  déroulée le 1er février 2022, le public 

avait initialement la possibilité de  formuler ses éventuelles observations  jusqu’au 16 

février 2022.  

 

Cependant, par délibération en date du 18 mai 2022, SLA a pris en compte les premiers 

retours, a tiré  un bilan intermédiaire de la concertation  et décidé de poursuivre la 

procédure de concertation de la ZAC jusqu’au dépôt de la demande d’avis de 

l’Autorité Environnementale sur le dossier de création de la ZAC  selon les modalités 

suivantes :  

• Maintien d’un onglet spécifique sur le site internet de SLA, utilisé pour publier 

des informations relatives à l’avancée des études, ainsi que pour recueillir des 

observations et commentaires par l’intermédiaire d’une adresse mail dédiée ;  

• Affichage de supports de communication et mise à disposition d’un dossier 

présentant l’opération d’aménagement aux heures d’ouvertures du  Pôle 

Stratégie et Prospective (ex -Pôle aménagement du territoire ) de SLA situé au 4ème  

étage du bâtiment Le Reflet ;  

• Mise à disposition aux heures d’ouvertures du  Pôle Stratégie et Prospective de 

SLA (bâtiment Le Reflet) , d’un registre permettant de recueillir les observations 

du public. Les observations pourront être formulées par courrier simple ou 

électronique adressé au Président de SLA.  

En outre, Saint -Louis Agglomération a organisé une 4ème réunion publique le  8 octobre 

2024 afin d’exposer au public les modifications du projet induites notamment par la 

troisième réunion publique . Une annonce a été publiée  dans les journaux DNA et 

l’Alsace les 27 septembre 2024 et 5 octobre 2024.  

La demande d’avis à l' A utorité E nvironnementale a été déposée le 15 mai 2025. 

Néanmoins , certains points du projet nécessitant d’être approfondis , SLA a souhaité 

poursuivre  la concertation préalable à la création de la ZAC jusqu’à la fin de la 

procédure.  
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Conformément au bilan intermédiaire actualisé, la concertation préalable est restée 

ouverte jusqu’à la fin de la procédure de mise à disposition du public de l’étude 

d’impact et des dossiers de création et de réalisation de ZAC.  

L’ensemble des observations est repris  dans le bilan définitif de la concertation qui fera 

l’objet d’une délibération du Conseil de Comm unauté . La concertation a ainsi permis  au 

public de formuler ses observations et propositions avant que le projet ne soit arrêté 

dans sa nature et ses options essentielles , et que l’acte de création de la ZAC  par 

délibération du Conseil de Communauté  ne soit pris . 

 

3. Rappel de la s ynthèse et des effets de la 1 ère  phase 

de concertation  
 

La première phase de concertation publique concernant le projet de la Zone 

d'Aménagement Concerté (ZAC) du Quartier du LYS à Saint -Louis a permis de recueillir 

des avis et observations précieux de la part du public sur plusieurs thèmes clés.  

En ce qui concerne la programmation et l'économie, le projet vise à créer 4 300 emplois 

tout en développant une offre de services aux entreprises et une nouvelle offre de 

formation et d'enseignement supérieur. Cela devrait augmenter l'attractivité du 

terri toire et développer sa notoriété. Le public a exprimé des inquiétudes quant à la 

création d'une importante offre de bureaux, suggérant la réalisation d'une étude 

économique pour mieux adapter les 125 000 mètres carrés prévus. Des questions ont 

également ét é soulevées sur la mixité du quartier et la pertinence des équipements 

proposés. En réponse, SLA a souligné la flexibilité de la procédure de ZAC, permettant 

de s'adapter à l'évolution des besoins et des tendances du marché, comme le télétravail. 

De plus, SLA a confirmé l'intérêt de plusieurs écoles pour s'installer dans le quartier, ce 

qui devrait favoriser une diversité des activités et des populations.  

Pour ce qui est de la mobilité, le projet prévoit une augmentation du nombre de 

véhicules et des usagers des transports en commun. Des mesures sont proposées pour 

développer les mobilités alternatives, comme l'intégration du Tram 3, la création de 

liaisons  cyclables, et l'aménagement de parkings de co -voiturage. Le public a exprimé 

des craintes quant à l'augmentation du trafic et a suggéré la création d'une nouvelle 

voie parallèle au boulevard de l'Europe, une suggestion qui n'a pas été retenue par SLA. 

Cep endant, la création d'un arrêt de tram supplémentaire a été acceptée, ce qui devrait 

améliorer l'accessibilité du quartier.  

Sur le plan environnemental, le projet inclut des mesures pour limiter les impacts sur 

l'air, le bruit et les terres agricoles, ainsi que pour lutter contre les ilots de chaleur. Des 

actions de renaturation et de sanctuarisation d'espaces naturels sont pré vues, ce qui 

devrait améliorer la qualité de vie et la biodiversité dans le quartier. Le public a souligné 

l'importance de la transition écologique et a questionné la sanctuarisation du 

Baggerloch et la renaturation du Lertzbach. SLA a confirmé les ambitio ns 

environnementales du projet et a précisé que les impacts sonores seraient étudiés en 

détail, rassurant ainsi la population sur la prise en compte de ces enjeux.  
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En conclusion, cette phase de concertation a permis de privilégier un scénario 

d'aménagement, de préciser les objectifs de programmation, et de confirmer les 

ambitions environnementales du projet. Les observations recueillies seront prises en 

compte dans l es prochaines phases du projet, assurant ainsi une meilleure adéquation 

avec les attentes et les besoins de la population. Les effets attendus incluent une 

amélioration de l'attractivité économique, une meilleure mobilité, et une transition 

écologique réus sie, contribuant ainsi au développement durable du territoire.  

 

4. Synthèse de la 2 èm e phase de concertation  
 

4.1 Thèmes principaux débattus  
 

L’ensemble des échanges opérés , observations recueillies,  dans le cadre de la deuxième 

phase de concertation publique, notamment lors de la  quatrième réunion publique 

ainsi que les  courrier s réceptionnés  sont détaillés précisément en annexe.  

Ces échanges sont synthétisés dans les 3 grands thèmes suivants  : 

Programmation / Economie  

- Les effets attendus par SLA  : 

• Modulation du programme de bureaux à la suite de  la première phase de 

concertation  ; 

• Mixité de la programmation immobilière sur le projet  ; 

• Réinterrog ation du  projet d’Arena présenté lors de la première phase de 

concertation  

 

- Les mesures prises par SLA  : 

• Saint -Louis Agglomération a organisé un nouvel appel d’offres de maitrise 

d’œuvre urbaine afin de renouveler l’équipe pour objectif d e modifier le projet 

en lien avec les conclusions de la première phase de concertation.  

• Un appel à projet a été organisé sur trois secteurs opérationnels dont les 

programmations ont été ajustées par rapport au projet initial. Un lauréat a été 

retenu pour le secteur 1 entre la gare et le RD105 pour la réalisation d’un 

campus. Aucune propositio n sérieuse n’a été faite sur le secteur 2 censé 

accueillir une arena, permettant à Saint -Louis de réinterroger la pertinence de 

cette programmation.  

• Le projet d’arena a été abandonné au profit d’un équipement collectif de 

loisirs et/ou de restauration permettant de dynamiser le quartier en dehors 

des horaires de travail/d’études.  

• La programmation générale a été diminué à 150  000m² de surface de 

plancher pour s’adapter à la réalité du marché. Cette réduction a également 
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permis de prendre en compte les remarques faites sur le volume de bureaux 

lors de la première phase de concertation.  

- Les avis, observations et préconisations du public  : 

1) Le public s’est prononcé favorablement à la modification de la programmation 

et à sa diversification afin d’offrir aux futurs usagers l’ensemble des réponses aux 

besoins qu’ils pourraient avoir (hébergements, commerces de proximité, 

restauration, loisirs, lieu de travail/d’études , service aux entreprises ). Néanmoins 

l’Arena n’apparai ssan t plus dans la programmation, le public s’interroge sur sa 

disparition.  

2) L’enjeu d’optimisation du foncier a été présenté comme un sujet de 

préoccupation.  

3) La présentation du campus est plutôt bien accueillie  par le public  mais une 

question sur l’adéquation des formations avec les besoins des entreprises du 

territoire est posée.  

4) La réduction de la programmation pose des questions sur l’équilibre financier de 

l’opération pour la Collectivité.  

 

- Les réponses de SLA  : 

1) En lançant un appel à projet sur un des secteurs pour une arena, Saint -Louis 

Agglomération s’est rendu compte de la difficulté de trouver un modèle 

économique pour un équipement à gestion privé de cette ampleur sur le 

territoire. La région est déjà dotée d’équipements structurants (en Suisse et dans 

le secteur de Strasbourg) ce qui a conduit à n’avoir aucune proposition sérieuse. 

Néanmoins, la vocation culturelle et/ou de loisirs est maintenue su r le site et des 

projets allant dans ce sens ont d’ores -et -déj à été présentés. Saint -Louis 

Agglomération poursuivra le travail d’identification d’un projet permettant de 

dynamiser le quartier en dehors des heures de bureaux/d’études.  

2) Dans sa reconfiguration, le projet propose de s’appuyer sur l’existant, à travers une 

recomposition de celui -ci et une densification du quartier. Ainsi, les hauteurs 

maximales autorisées sur le campus (R+7) permettent de maximiser les surfaces 

disponibles et la requalification des espaces publics existants permet de valoriser 

au mieux les espaces  libres.  

3) Pour l’ instant, l es établissements qui ont montré leur intérêt sont notamment des 

structures nationales voire internationales qui s’intéressent au site pour  son 

emplacement et ses qualités de desserte. Saint -Louis Agglomération est à 

l’écoute des entreprises du territoire en matière de formation et essaye d’orienter 

au mieux les futurs établissements du campus. L’ambition est de proposer un 

éventail important  de formation pour les jeunes du territoire mais aussi d’être 

attractif pour des personnes qui ne vi ennent pas du territoire.  

4) L’équilibre financier de l’opération est un objectif important de la Collectivité. La 

diminution des recettes par rapport au premier projet présenté est compensée 

par une diminution des dépenses rendue possible par une modification de la 

philosophie généra le du projet. Le projet présenté vient requalifier l’existant plutôt 
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que tout reconfigurer. L’initiative est également davantage laissée aux 

propriétaires fonciers privés pour limiter les acquisitions foncières.  

 

Mobilité  

- Les effets attendus par SLA  : 

• Réinterroger les mobilités au sein du projet  ; 

• Intégrer le projet dans un réseau plus large . 

 

- Les mesures prises par SLA  : 

• Le projet a fait l’objet d’une mise à jour de l’étude d’impact de 2019 pour 

intégrer les évolutions d’aménagement et de programmation. Dans ce cadre, 

une nouvelle étude de mobilité a été réalisée. Cette étude détaille un objectif 

de réduction de la part  mo dale dédiée à la voiture individuelle  ; 

• SLA a intégré au projet une réflexion sur la gare routière afin d’augmenter la 

desserte du quartier par les cars interurbains et faire de la gare de Saint -Louis 

un véritable pôle d’échange multimodale (Train/tram/bus/P+R)  ; 

• Le schéma cyclable/piéton a été modifié pour sécuriser les déplacements et 

mettre en réseau le quartier avec son environnement (raccordement au nord 

vers le futur Ecoparc 3i et l’aéroport, connexion avec le Technoparc à l’ouest 

et le ventre ville de Saint -Louis à l’est et au sud ) ; 

• Le plan de circulation a également été modifié pour fluidifier  à terme  le trafic 

dû à  l’augmentation du nombre d’usagers du quartier (transformation du 

giratoire en carrefour à feu, fermeture de la rue du Ballon à la circulation)  ; 

• Une stratégie de stationnement a été pensé avec une part de mutualisation 

sur un parking public à l’ouest du projet.  

 

- Les avis, observations et préconisations du public  : 

1) Le public se dit favorable à la réalisation du projet sur le périmètre choisi 

notamment grâce à sa situation exceptionnelle et à la qualité de la desserte selon  

les différents modes de transport  ; 

2) Le public salue les efforts consentis pour réduire la place de la voiture individuelle 

au profit des transports en commun ou des mobilités actives.  Les besoins en 

mobilités durables ont été présenté s comme un sujet de préoccupation  ; 

3) Le public s’interroge sur l a fermeture de la rue du Ballon , sur la desserte de la 

Fondation Ferney Branca située au début de la rue  ; 

4) Une aire de stationnement publi que  est présentée dans le projet,  le public 

s’interroge sur une potentielle mauvaise utilisation si rien n’est prévu pour en 

limiter l’accès.  Plus spécifiquement , le stationnement des poids -lourds dans la 

zone.  
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- Les réponses de SLA  : 

1) Saint -Louis Agglomération est convaincu e que la situation géographique et que 

la  desserte exceptionnelle du quartier du Lys permet d’avoir de l’ambition pour 

le projet  ; 

2) Le projet présenté fait la part belle aux mobilités douces avec la création d’un 

réseau de voies vertes séparé es des voies circulées et donc sécurisées. Elles 

permettent à la fois la desserte de l’ensemble du quartier et le transit en faisant 

le lien avec le réseau cyclable qui se déploie dans l’environnement proche. Des 

prescriptions ont également été ajouté es  pour les porteurs de projets en matière 

de stationnement vélos  ; 

3) La fermeture de la rue du Ballon a été pensé e pour apaiser le quartier , éviter le 

transit et  pour limiter le risque d’accident avec le tramway au niveau de la 

traversée. La Fondation reste accessible depuis la rue du Général de Gaulle  ; 

4) Face aux risques d’occupation illégale du futur  parking public, le projet prévoit 

des dispositifs de limitation d’accès au parking. Les gabarits des véhicules seront 

limités en largeur et en hauteur et un système de barrière pourrait être mis en 

place.  

 

Environnement  

- Les effets attendus par SLA  : 

• Réaffirmer les ambitions environnementales du projet sur les espaces publics.  

• Rédiger un cahier de prescriptions ambitieux pour les projets qui seront 

réalisés dans la ZAC.  

 

- Les mesures prises par SLA  : 

• Saint -Louis Agglomération a défini plus précisément l’aménagement des 

espaces publics avec un travail de déminéralisation et de végétalisation des 

espaces existant plutôt que la  modification complète du schéma viaire  ; 

• Le projet prévoit la végétalisation du Boulevard de l’Europe, la plantation 

d’arbre et la déminéralisation du terre -plein central  ; 

• Renaturation des berges du Lertzbach en lien avec Rivière de Haute Alsace  ; 

• Déminéralisation de la rue Alexandre Freund et requalification de la rue du 

Ballon  ; 

• Création d’espaces publics végétalisés propice s à la biodiversité dans le futur 

campus  ; 

• Un cahier de prescriptions architecturales, urbaines paysagères et 

environnementales a été produit , en tenant compte des observations du 

public . I l constitue une pièce contractuelle des futur es cession s foncière s et 
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s’appuie sur celui produit par Saint -Louis Agglomération dans le cadre de la 

démarche Avenir 2030.  

- Les avis, observations et préconisations du public  : 

1) Le public est favorable à la mutualisation des services comme le stationnement, 

les lieux de vie, les salles de réunions et à la mutabilité des bâtiments afin 

d’assurer une adaptabilité du projet dans le temps  ; 

2) L’enjeu de gestion des risques climatiques a été présenté comme un sujet de 

préoccupation  ; 

3) Le maintien du Baggerberg  alors qu’il s’agit d’un site pollué pose question, à 

l’inverse s’il n’y a pas de risque pourquoi ne pas l’ouvrir au public  ? 

 

- Les réponses de SLA  : 

1) L’aire de stationnement prévue permet déjà la mutualisation, tout comme le P+R 

déjà présent dans le quartier. La mutualisation des espaces pourra par ailleurs 

être envisagé e à l’échelle des projets de construction. Saint -Louis Agglomération 

a également cherché à créer une programmation diversifié e sur le quartier pour 

mutualiser les réponses aux besoins des futurs usagers  ; 

2) Le projet prévoit une gestion différenciée des eaux pluviales et donc la maitrise 

du risque d’inondation. La végétalisation et la désimperméabilisation prévues sur 

les espaces publics existants contribueront à la réduction des effets d’ilots de 

chaleur urb ains. Le cahier de prescriptions intégrera des dispositions relatives aux 

modes constructifs, favorisant les matériaux biosourcés, de réemploi et à faible 

impact carbone afin de limiter les effets  de projets de construction. La volonté de 

rendre la zone fa vorable aux déplacements à pied et à vélo perm ettra également 

de réduire les retombés  en termes de pollution de l’air et d’émission de CO2  ; 

3) Les mesures réalisées sur le Baggerberg démontrent l’absence de contamination 

au -delà du Baggerberg lui -même. En concertation avec les services de l’Etat, il a 

été décidé en 2023 de sanctuariser le site pour éviter toute prolifération 

accidentelle de matiè re polluante et pour préserver l’espace de nature qu’il est 

devenu , avec l’arrivée d’espèces protégées . Pour ce faire, le site a été clôturé et ne 

sera donc pas accessible.  

 

 

4.2  Effets de la 2ème  phase de concertation sur la suite du 

projet  
 

Comme indiqué ci -avant , le public s’est exprimé sur les différentes thématiques lors de 

la réunion publique du 8 octobre  2024  (cf comptes rendus en annexe) ,  

Cette seconde phase a permis de recueillir deux courriels, aucun courrier  et a mobilisé 

22 auditeurs.  
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Les statistiques de visibilité sur les réseaux sociaux et de téléchargement des documents 

sont présentées en annexe.   

 

Ainsi  :  

 

1) Lors de la quatrième réunion publique, des évolutions significatives du projet ont 

été présentées. Elles tiennent compte de l’ensemble des remarques formulées 

par le public lors de la première phase de concertation. Saint -Louis 

Agglomération a revu à la ba isse la programmation en lien avec les retours , après 

avoir sondé le marché au travers d’un appel à projets. La diminution des surfaces 

à bâtir s’est opéré e surtout sur la partie bureaux  ; 

2) Le projet d’ arena , qui avait été questionné lors de la première phase de 

concertation , a été abandonné au profit d’un équipement à vocation culturelle 

et/ou de loisirs , celle -ci peut  revêtir diverses formes afin de permettre au futur 

exploitant de trouver un modèle économique viable  ; 

3) Le projet de campus a été présenté , et bien que les noms des futurs occupants 

n’aient, à ce stade, pas pu être communiqués, l’ambition affichée par Saint -Louis 

Agglomération a été partagée par le public  ; 

4) Le projet d’espaces publics , qui prévoit la requalification de l’existant plutôt que 

la redéfinition totale du schéma viaire , répond aux enjeux de réduction de 

l’impact et à l ’adaptation au changement climatique soulevés par le public  ; 

5) L’ajout d’un projet de gare -routière dans le projet global témoigne également de 

la volonté de la collectivité de faire de ce secteur un véritable pôle d’échange 

multimodal. De plus, le projet intègre la connexion d’un réseau de voies vertes 

avec l’existan t pour encourager à la pratique des modes doux.  

 

En synthèse, les modif ications apportées à la philosophie du projet  ont été plutôt bien 

accueillies par le public. Des réponses ont pu être apportées sur des points spécifiques 

concernant le Baggerberg, le plan de circulation et l’attractivité du quartier. Les 

remarques faites continueront d’être intégrées aux études touj ours en cours.  

5. Intégration des contributions à la mise à disposition 

des dossiers de ZAC et de l’étude d’impact.  
 

La PPVE  pour la mise à disposition des dossiers de ZAC et de l’étude d’impact  s’est 

déroulé e du 18 octobre 2025 au 18 novembre 2025 . Elle a permis le recueil de deux 

contributions.  

-   Les avis, observations et préconisations du public  : 

1. Le public félicite le travail globalement réalisé mais s’interroge sur l’opportunité 

d’intégrer une démarche d’habitat participatif dans le développement du projet  ; 
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2. Il est également interrogé la possibilité de développer des projets de plus grande 

hauteur (R+6) sur les parcelles aujourd’hui bâties du cœur du projet en lien avec 

les hauteurs projetées sur le secteur 1 (R+7)  ; 

3. Le public salue l’intégration d’un tiers -lieu dans la programmation mais 

s’interroge sur les modalités de mise en œuvre d’un tel projet et sur la place de 

la collectivité dans le montage. Une proposition alternative en matière 

d’aménagement du secteur 2 es t faite  ; 

4. Le public a formulé des observations sur la renaturation du Lertzbach à l’extérieur 

du périmètre de ZAC.  

 

- Les réponses de SLA  : 

1. Saint -Louis Agglomération projette la réalisation de logements à long terme sur 

le quartier du Lys et n’a donc pas encore envisagé les modalités de cession des 

fonciers concernés. Le recours à la création d’habitat participatif pourrait être 

envisagé en fo nction des demandes  ; 

2. La mutation du cœur de quartier, dont Saint -Louis Agglomération n’a pas la 

maitrise foncière, se fera grâce à un urbanisme négocié et en lien avec les 

porteurs de projets privés. A ce stade, des surfaces de plancher prévisionnelles 

ont été projeté es  sur cette espace sans que les formes urbaines ne soient 

arrêtées  ; 

3. Saint -Louis Agglomération porte une volonté d’ouvrir le quartier en proposant 

des activités complémentaires à destination des habitants du territoires et des 

futurs usagers du quartier. Ainsi, le projet de tiers -lieu identifié dans la 

programmation pourra prendre différentes formes selon les partenariats qui 

pourront être mis en œuvre  ; 

4. Les questions concernant le Lertzbach et sa renaturation ne concerne pa s le 

projet de ZAC Quartier du Lys et ne seront donc pas traité es  dans le cadre de 

cette procédure.  

6. Bilan  définitif de la concertation  arrêté au 21 

novembre 2025  
La concertation préalable , engagée au titre des articles L.103 -2 et suivant  le  Code de 

l’urbanisme , a permis de poursuivre le dialogue engagé avec le public concerné par le 

projet de création de la ZAC Quartier du Lys.  

Les  contributions recueillies lors des réunions publiques, inscrites dans le registre papier 

ou encore communiquées par mails , ont permis d’approfondir les échanges sur les 

grandes orientations du projet et ses impacts potentiels.  

Comme indiqué  ci -avant, un certain nombre de remarques ont été prises en compte et 

ont ainsi contribué es  à l’évolution du projet.  

En tout état de cause, SLA s’est efforcée de répondre aux mieux aux interrogations et 

aux remarques  formulées à l’égard du projet  
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En substance, les principaux sujets évoqués lors des deux premières phases de la 

concertation  sont listés  ci -après  :  

• privilégier un scénario d’aménagement et une programmation parmi plusieurs 

possibilités  ; 

• préciser les objectifs de programmation de l’opération et apporter plus de 

souplesse et de flexibilité pour garantir un projet qui s’adaptera à l’évolution des 

besoins  ; 

• revoir à la baisse le développement  de bureau et requalifier l’existant plutôt que 

tout reconstruire  ; 

• c onfirmer la mise en place d’une stratégie d’accompagnement économique du 

projet  ; 

• c onfirmer les ambitions environnementales du projet urbain et rassurer la 

population  ; 

• prendre en compte les questions de qualité de l’air, de bruit et de climat qui ont 

été  traitées de manière détaillée et avec attention dans le cadre de l’étude 

d’impact  ; 

• questionner puis abandonner le  projet de l’Arena au profit d’un équipement  privé 

d’offre culturelle et de loisirs  plus en lien avec la réalité économique du territoire  ; 

• étudier la possible implantation d’un restaurant solidaire pour répondre aux 

besoins du quartier tout en favorisant les circuits courts  ; 

• attirer une offre d’enseignement de haut niveau qui répond à la demande des 

entreprises du territoire.  

L’ensemble des réponses apportées aux questions soulevées durant les quatre  réunions 

publiques , ainsi que la manière dont les observations ont pu être prises en compte , ont 

été retranscrites dans le compte  rendu joint au présent rapport.  

Les dernières contributions faites dans le cadre de la mise à disposition des dossiers de 

ZAC et de l’étude d’impact n’appellent  pas de modification du projet.  

Compte tenu de la nature et  de  l’objet des observations, SLA indique avoir intégré 

autant que possibles les remarques lors de l’élaboration du projet . Ainsi, le bilan définitif 

de la concertation est ici tiré et délibéré afin de prendre en compte l’ensemble des avis 

rendus jusqu’à  la délibération portant sur la création de la ZAC.  

Il est par  ailleurs précisé qu ’un certain nombre de remarques trouvent également 

réponses dans l’étude d’impact  et dans l es projet s de  dossier de création et de 

réalisation de  la  ZAC  qui ont été mis à disposition du public dans le cadre  de la 

Participation du Public par Voie Electronique  qui s ’est déroulé e du 18 octobre 2025 au 

18 novembre 2025.  

L’intégralité d es observations et propositions recueilli es dans le cadre de ces deux 

procédures  sont  prises en considération dans  la décision d’approbation du dossier de 

création de ZAC.  
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7. ANNEXES  1 à 8   
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7.1 Annex e 1 

 
Délibération du Conseil de Communauté 

n°2022 -086 du 18 mai 2022  

 

Bilan intermédiaire et modalités de poursuite 

de la concertation préalable de la ZAC  

(Annexe consultable sur le site de Saint -Louis Agglomération ) 

 

https://saint -louis -agglo.opendatasoft.com/explore/dataset/deliberations -

suivi/files/712aa20951d858b6a2d9ad471d7de7e5/download/  
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7.2  Annexe 2  

 

Publicités de la concertation  
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7.3 Annexe  3 

 

Présentations de  la 4 ème  réunion publique  
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7.4  Annexe  4 

 

Compte -rendus de la 4 ème  réunion publique  
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Compte-rendu de la réunion publique n°4 du quartier du Lys – Euro3Lys - SLA  

 

 

 

Concertation préalable à la création de la 

ZAC du quartier du Lys 

Euro3Lys 

 

 

Réunion publique n°4 

 

 

Foyer Saint-Louis – Saint-Louis 

18h30-20h00, mardi 8 octobre 2024 
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Participants  

 

  

Nom Qualité Rôle 

Jean-Marc DEICHTMANN Président – Saint-Louis Agglomération Présente 

Pascale SCHMIDIGER Maire – Saint-Louis Présente 

Bernard SCHMITTER Adjoint au Maire délégué à la planification 

urbaine et à l’urbanisme prospectif 

Présente 

Bertrand GISSY Adjoint au Maire délégué à l’urbanisme, à la 

voirie et aux travaux 

Présente 

Jean RAPP Directeur Général Adjoint – Stratégie & 

Prospective SLA 

Présente 

Isabelle METERY Directrice de l’Aménagement et l’Urbanisme 

Opérationnel - SLA 

Présente 

Guillaume DECHAMBENOIT Directeur Développement Economique Présente 

Quentin DURET Chef de projet - SERS Présente 

Dominique GODOT Chef de projet – EGIS Présente 

Jean-Yves BLIND Paysagiste – Sortons du Bois Présente 

Arthur MULLER Architecte-urbaniste – BIK Présente 

Lucas NICOLA Chef de projet – RRA Présente 

Fabrice KARR Directeur Général des Services - Saint-Louis Assiste 

Angélique KLAPUCH Assistante de Direction - SLA Assiste 

Vincent TARTAGLIA Président du Conseil de Développement Assiste 

Stéphanie GERTEIS Adjointe  Assiste 

Claude GASSER Conseil Développement SLA Assiste 

Marie-Astride MULLER Citoyenne Assiste 

Laurent ULRICH Citoyen Assiste 

Alexandra ULRICH Citoyenne Assiste 

Patrick BERDILLON Conseil Développement SLA Assiste 

André MEYER La Brique MAG Assiste 

Virginie WOLFF Ville de Saint-Louis Assiste 

Fiona MACRI Ville de Saint-Louis Assiste 

André KIEFFER Citoyen Assiste 

Jocelyne STRAUMANN Adjointe Assiste 

Lola SFEIR Adjointe Assiste 

Pascal TURRI Vice-Président SLA Assiste 

Benjamin SIMON Citoyen Assiste 

Josiane ALBRECHT Vitrines de Saint-Louis Assiste 

Christine OBEDIA Climat 3F et Conseil de Développement de SLA Assiste 

Philippe SEVIN C. Energétique Assiste 

Stefan SUTER Climat 3F Assiste 

Patrick STRIBY Conseiller municipal Huningue Assiste 
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Objet de la réunion publique n°4 

 

Cette quatrième réunion publique s’inscrit dans la concertation préalable à la création de la ZAC du quartier 

du Lys, conformément à l’article L103-2 du code de l’Urbanisme.  

Les modalités de cette concertation sont décrites dans la délibération du Conseil Communautaire en date 

du 28 juin 2017 et du 16 septembre 2021. 

 

 

 

Support de présentation de la réunion publique 

 

Le diaporama projeté lors de la réunion publique n°4 est annexé au présent compte-rendu. 

Cette présentation a été assurée par les élus locaux, leurs services et leur Assistant à Maitrise d’Ouvrage 

ainsi que l’équipe de maitrise d’œuvre urbaine.  

 

 

 

Séances de questions-réponses 

 

La présentation est rythmée par une session de questions-réponses. 

Elles portent sur les thèmes abordés au préalable lors de la présentation, à savoir : 
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Séance de questions-réponses : 

 

Question n°1 : M. MEYER  

Je m’étonne que le Baggerberg ne soit pas évoqué dans vos projets puisque le Baggerberg est un site 

toujours pollué et je vous rappelle que notre Premier Ministre, Michel Barnier, c’est lui qui a stoppé la 

croissance du Baggerberg, en arrêtant après une visite la coopération avec Bâle qui nous livrait les scories 

de la station d’incinération. Ces scories n’étaient pas seulement des scories mais comprenaient aussi des 

résidus de lindane et plein de produits toxiques dont les suies de la cheminée de la centrale d’incinération. 

Alors de deux choses l’une, ou bien ce Baggerberg est toujours pollué et il faut faire un projet 

d’assainissement, et l’englober dans la ZAC ou bien il n’est plus pollué par un miracle, et dans ce cas 

pourquoi ne pas intégrer le Baggerberg dans votre plan comme zone de détente et de loisirs ? Je suis inquiet 

car si votre projet tombe entre les mains du premier ministre Michel Barnier, il y a des chances qu’il 

renvoie vos études. 

 

Réponse :  

 

Jean-Marc DEICHTMANN : Je ne vous rassure pas le Baggerberg est toujours là et le miracle dont vous 

parlez n’a pas eu lieu. Je donne la parole à Jean Rapp pour qu’il vous donne plus d’explication. 

Jean RAPP : Il y a eu un petit miracle partiel dans le sens ou effectivement il y a eu des discussions pendant 

de nombreuses années entre la Collectivité et la Ville de Saint-Louis concernant cet espace. Le Baggerberg 

qui est aujourd’hui recouvert d’une végétation relativement dense a fait l’objet de nombreux prélèvements 

et analyses tout autour pour identifier si d’éventuelles contaminations venaient à rentrer en conflit avec la 

nappe phréatique. Alors je peux vous rassurer sur beaucoup de sujet. Pas de lindane je vous rassure, mais 

des éléments de métaux lourds qui étaient mélangés. Il a été analysé plusieurs solutions et nous avons le 

plaisir d’avoir eu depuis l’année dernière le quitus des services de l’Etat, la DREAL, concernant la solution 

retenue de confinement qui permet le maintien de la nature et l’évitement de la dispersion des éléments, 

notamment grâce à la mise en place d’une clôture. Du point de vue règlementaire, le site ne présente plus 

aucun risque. La possibilité de faire des cheminements ne nous a pas été validée pour éviter de nouvelles 

contaminations.  

 

 

Question n°2 : 

 

J’aurais une deuxième question : j’ai vu dans votre projet que la rue du Ballon est mise en sens unique. La 

rue du Ballon dessert une institution de Saint-Louis, la Fondation Fernet Branca. N’allez-vous pas 

asphyxier la Fondation avec la limitation sur la rue du Ballon ? 

 

Réponses :  

 

Lucas NICOLA : La fondation est accessible depuis la rue du Général de Gaulle. Le barreau qui sera fermé 

à la circulation se situe à l’opposé ce qui n’affectera en rien la desserte de la Fondation. Si ce barreau sera 

fermé c’est également car il permet aujourd’hui de traverser le tramway ce qui impose normalement la mise 

en place de feu et non d’un simple feu clignotant comme c’est le cas. Si le flux était amené à augmenter, il 

y a un risque accru d’accidents. 

Jean RAPP : En d’autres termes, rien ne va changer pour la Fondation Fernet Branca et on améliore même 

la situation car le secteur est aujourd’hui utilisé massivement par des gens qui essayent de contourner les 

éventuels bouchons et nous comptabilisons plusieurs centaines de véhicules (400) par jour qui l’utilisent 

dans le sens sortant pour aller se connecter sur l’autoroute. Des comptages ont été faits. L’objectif est de 

redonner de l’oxygène à la rue du Ballon. 

Lucas NICOLA : Après la fermeture c’est près de 40% du trafic qui sera réduit et donc des gains en matière 

de nuisances, de sécurité et de pollution.  
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Question n°3 : 

 

J’ai vu que les lots avaient été repensés, soit 40 000m² de surface en moins. Le campus répond-il a des 

besoins latents des entreprises du territoire ? 

 

 

Réponse :  

Guillaume DECHAMBENOIT : Vous avez déjà cité un des établissements scolaires qui pourrait s’installer 

dans le quartier. Il y a des prospects qui ont fait part d’un intérêt fort mais qu’on ne peut pas citer aujourd’hui 

et qu’on gardera sous anonymat. Mais il s’agit d’organismes de formation qui proposent une offre très 

qualitative qui doit répondre aux besoins du territoire. Ce sont des établissements scolaires qui ont une 

dimension européenne voire internationale. Ils sont intéressés par la localisation géographique, l’accès 

direct à l’aéroport.  

Jean-Marc DEICHTMANN : Nous sommes là à un endroit qui ne ressemble pas à beaucoup d’autres avec 

de multiples possibilités d’approches (avions, trains, route). Les organismes avec qui nous travaillons 

misent sur ce territoire car il est idéalement situé, à proximité de la Suisse et de l’Allemagne. Je pense que 

l’enseignement et la formation à cet endroit ont vraiment du sens et les entreprises du territoire en ont 

vraiment besoin. Les entreprises nous font part de leur besoin en formation de haut niveau mais aussi à des 

niveaux plus basiques qu’il ne faut pas écarter. 

 

 

Question n°4 : 

 

Y a-t-il une disparition de l’Arena ? 

 

Réponse :  

Jean-Marc DEICHTMANN : Nous avions souhaité un équipement fort à cet endroit pour les raisons de 

facilité d’accès déjà évoquées. Ce type de structure s’implante sur des périmètres extrêmement importants. 

Nous sommes entre les polarités suisses et strasbourgeoises pour ce type d’équipements. Un équipement 

de cette ampleur à gestion privé ne trouverait pas de modèle économique viable sans subvention publique. 

Ce qui n’est pas l’idée de départ. L’agglomération ne pourra pas suivre à ce niveau, en revanche nous avons 

des demandes par ailleurs qui pourraient s’implanter ici en termes de loisirs, de culture. 

Pascal SCHMIDIGER : Il n’y a pas de candidat car il n’y a pas de modèle économique pour un projet 

d’Arena. 

 

 

Question n°5 : 

 

Comment allez-vous gérer le parking public afin d’éviter le stationnement des gens du voyage par 

exemple ? 

 

Réponses :  

 

Quentin DURET : La problématique a été anticipée et quel que soit le mode de gestion du parking qui sera 

retenu, des dispositifs de limitation d’accès aux véhicules légers et bas seront mis en place. 

 

 

 

 

 

Question n°6 : 
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Concernant les accès aux lots pour les activités industrielles ou de bureau, les transporteurs devront-ils se 

stationner sur les parcelles ou auront-ils des parkings dédiés ? 

 

Réponse :  

Arthur MULLER : Chaque lot devra gérer son stationnement sur sa propre parcelle. Sur le stationnement 

public aucun espace poids-lourds n’est prévu. 

Jean RAPP : Le territoire est devenu un spécialiste des solutions techniques pour faire face à ce genre de 

situation. 

 

Question n° 7 : 

L’aspect financier n’a pas été évoqué. Or, en enlevant 40 000m², c’est un quart qui va peser sur les autres. 

Est-ce que cet aspect a été étudié ? 

 

Réponses :  

Jean-Marc DEICHTMANN : L’objectif est effectivement d’équilibrer l’opération pour éviter que la 

Collectivité n’ait à financer une part importante d’un déficit d’opération.  

Quentin DURET : L’objectif est d’équilibrer cette opération d’aménagement entre dépenses et recettes. Un 

des objectifs a donc été de rationaliser les dépenses, c’est en ça que le projet a été repensé en focalisant sur 

la requalification des espaces qui existent. Les premières estimations de travaux que l’on a sont largement 

inférieures au montant de travaux qui étaient prévu dans l’ancien projet qui faisait davantage table rase de 

ce qui existait.  

Jean RAPP : Les premiers projets présentés dans les phases antérieures de concertation faisaient 

effectivement table rase en prévoyant des acquisitions foncières. Tandis que ce qu’il est prévu aujourd’hui, 

c’est une approche plus sensible et moins brutale en termes d’urbanisme. C’est davantage une co-

construction avec les gens qui sont déjà sur place. On recoud la ville, on la restaure plutôt qu’on ne la 

construit.  

Jean-Marc DEICHTMANN : C’est une approche plus pragmatique, nous avons parfaitement entendu le 

message qui a été délivré lors des autres réunions. Il fallait réfléchir comment mieux faire sachant que les 

recettes ne seront pas à la hauteur de ce qui avait été envisagé dans un premier temps. Les temps n’étant 

pas faciles, le planning prévoit une première phase de réalisation en 2028 et des phases suivantes sans 

échéances fixées car il n’y a pas encore de projet suffisamment sûr pour avancer des dates précises. Je pense 

qu’à partir du moment où nous lançerons quelque chose, nous allons appeler de l’attention sur ce secteur. 

Il faut donc que la phase 1 puisse avancer raisonnablement pour déclencher les suivantes. 
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7.5  Annexe 5  

 

Support de communication de la 

concertation  

1. Affichage public   
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Support de communication de la 
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2. Publication sur le site internet de SLA  
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Support de communication de la 

concertation   

3. Statistiques publication sur internet et 

réseaux sociaux de SLA  

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20251217-20251217p12-DE
Date de télétransmission : 23/12/2025
Date de réception préfecture : 23/12/2025



   

Page 68 sur 97 
 

 

  

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20251217-20251217p12-DE
Date de télétransmission : 23/12/2025
Date de réception préfecture : 23/12/2025



   

Page 69 sur 97 
 

 

  

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20251217-20251217p12-DE
Date de télétransmission : 23/12/2025
Date de réception préfecture : 23/12/2025



   

Page 70 sur 97 
 

 

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20251217-20251217p12-DE
Date de télétransmission : 23/12/2025
Date de réception préfecture : 23/12/2025



   

Page 71 sur 97 
 

 

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20251217-20251217p12-DE
Date de télétransmission : 23/12/2025
Date de réception préfecture : 23/12/2025



   

Page 72 sur 97 
 

 

 

 

 

 

6.5  Annexe 5  

 
Support de communication de la 

concertation   

4. Publications sur site internet et réseaux 

sociaux de la ville de Saint -Louis  
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Support de communication de la 

concertation   
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Courriers, courriels  
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Articles de presse  
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